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Entité de publication 

 
Commune de Chamoson - Constructions, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson

Demande d’autorisation de construire - 
Changement d'une porte de garage en porte vitrée, 
et remplacement des gardes corps., Chamoson

Titre du projet de construction 
Changement d'une porte de garage en porte vitrée, et remplacement des gardes corps. 

Numéro pour consultation eConstruction 
12377b54 

Requérant(e) 
Chantal Claus-Verburgh  

Auteur(e) de plans 
Luciano Antonietti  

Auteur(e) de plans - Entreprise 
forme commune atelier d'architecture et paysage snc  

Parcelle 
Parcelle 1368, No Folio 1, Lieu-dit Prili Plane 

Coordonnées 
1'117'176 2'580'383 

Propriétaire 
Chantal Claus-Verburgh  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
zone chalets 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier est consultable sur la plateforme eConstruction ou au guichet du service des 
constructions de la commune de Chamoson, les jours ouvrables de 8h00 à 11h30. 



Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le timbre 
postal faisant foi) à la commune de Chamoson, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson, soit 
déposées sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un 
délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). La 
commune vous rend attentif aux modalités mentionnées aux articles 57 et 58 LC 
concernant le délai et la forme. 

Point de contact 
Commune de Chamoson 
Chemin Neuf 9 
1955 Chamoson 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 16.03.2026
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Commune de Chamoson - Constructions, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson

Demande d’autorisation de construire - Pose d'un 
Totem, Chamoson

Titre du projet de construction 
Pose d'un Totem 

Numéro pour consultation eConstruction 
5f3d9426 

Requérant(e) 
ASE SA  

Auteur(e) de plans 
Loïse Eva Boulnoix  

Parcelle 
Parcelle 1997, No Folio 14, Lieu-dit Les Combes 

Coordonnées 
1'115'712 2'585'039 

Propriétaire 
Jérôme Carrupt  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
zone industrielle et artisanale 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier est consultable sur la plateforme eConstruction ou au guichet du service des 
constructions de la commune de Chamoson, les jours ouvrables de 8h00 à 11h30. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le timbre 
postal faisant foi) à la commune de Chamoson, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson, soit 
déposées sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un 



délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). La 
commune vous rend attentif aux modalités mentionnées aux articles 57 et 58 LC 
concernant le délai et la forme. 

Point de contact 
Commune de Chamoson 
Chemin Neuf 9 
1955 Chamoson 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 16.03.2026
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Commune de Chamoson - Constructions, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson

Demande d’autorisation de construire - 
Rénovations/transformations, Chamoson

Titre du projet de construction 
Rénovations/transformations 

Numéro pour consultation eConstruction 
720f6f9b 

Requérant(e) 
António Gonçalves Oliveira  

Auteur(e) de plans 
António Gonçalves Oliveira  

Parcelle 
Parcelle 9408, No Folio 36, Lieu-dit Sur la Place 

Coordonnées 
1'116'487 2'583'400 

Propriétaire 
António Gonçalves Oliveira  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
zone centre village 

Dérogation(s) 
Distances par rapport aux voies publiques 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier est consultable sur la plateforme eConstruction ou au guichet du service des 
constructions de la commune de Chamoson, les jours ouvrables de 8h00 à 11h30. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 



qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le timbre 
postal faisant foi) à la commune de Chamoson, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson, soit 
déposées sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un 
délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). La 
commune vous rend attentif aux modalités mentionnées aux articles 57 et 58 LC 
concernant le délai et la forme. 

Point de contact 
Commune de Chamoson 
Chemin Neuf 9 
1955 Chamoson 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 16.03.2026
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Commune de Chamoson - Constructions, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson

Demande d’autorisation de construire - Maison 
Familiale, Chamoson

Titre du projet de construction 
Maison Familiale 

Numéro pour consultation eConstruction 
6a8339e4 

Requérant(e) 
Ludovic Pitteloud  

Auteur(e) de plans 
CORINE LEGER  

Auteur(e) de plans - Entreprise 
L-architecte Corine Léger Sàrl  

Parcelle 
Parcelle 8474, No Folio 27, Lieu-dit Neya 

Coordonnées 
1'117'367 2'583'100 

Propriétaire 
Ludovic Pitteloud  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
zone faible densité 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier est consultable sur la plateforme eConstruction ou au guichet du service des 
constructions de la commune de Chamoson, les jours ouvrables de 8h00 à 11h30. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 



qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le timbre 
postal faisant foi) à la commune de Chamoson, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson, soit 
déposées sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un 
délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). La 
commune vous rend attentif aux modalités mentionnées aux articles 57 et 58 LC 
concernant le délai et la forme. 

Point de contact 
Commune de Chamoson 
Chemin Neuf 9 
1955 Chamoson 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 16.03.2026
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Commune de Chamoson - Constructions, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson

Demande d’autorisation de construire - 
Transformation et agrandissement du chalet 
existant, Chamoson

Titre du projet de construction 
Transformation et agrandissement du chalet existant 

Numéro pour consultation eConstruction 
9d81be94 

Requérant(e) 
Nathalie Iannone  

Auteur(e) de plans 
Nathalie Iannone  

Parcelle 
Parcelle 947, No Folio 2, Lieu-dit Rondonne 

Coordonnées 
1'117'083 2'580'242 

Propriétaire 
Nathalie Iannone  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
zone chalets 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier est consultable sur la plateforme eConstruction ou au guichet du service des 
constructions de la commune de Chamoson, les jours ouvrables de 8h00 à 11h30. 
Les oppositions/réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la 
qualité pour agir, doivent être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le timbre 



postal faisant foi) à la commune de Chamoson, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson, soit 
déposées sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un 
délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). La 
commune vous rend attentif aux modalités mentionnées aux articles 57 et 58 LC 
concernant le délai et la forme. 

Point de contact 
Commune de Chamoson 
Chemin Neuf 9 
1955 Chamoson 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 16.03.2026
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